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SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

L’an deux mille vingt et un, le trente mars à 14h30, les membres de l’assemblée 
générale du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle des Assemblées du 
Département du Lot et par visioconférence, à Cahors, sous la présidence de Mme Danielle 
DEVIERS. 
 

Etaient présents : 
 
Pour le Département du Lot :  Monique BOUTINAUD ; Claire DELANDE ; Christian 
DELRIEU ; Danielle DEVIERS ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE ; 
André MELLINGER ; Serge RIGAL 
 

Pour les communes : Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) ; Serge BAZIN (ANGLARS-NOZAC) ; 
Jérôme DIETSCH (ARCAMBAL) ; Damien NASTORG (AUJOLS) ; Hervé LEONARD (AYNAC) ; 
Patrick VALETTE (BACH) ; Julien ASTOUL (BARGUELONNE-EN-QUERCY) ; Didier LINOU 
(BEAUREGARD) ; Annie CAVARROC (BEDUER) ; Alain ESCOBOSA (BELFORT-DU-
QUERCY) ; Laurent ESCARPE (BRETENOUX) ; Alain BESSAC (CABRERETS) ; Christiane 
DUPONCHELLE (CADRIEU) ; Philippe MIQUEL (CAILLAC) ; Jean-Paul DUJOL (CALAMANE) ; 
Lucien SALVAN (CALES) ; Danielle BENIZE (CALVIGNAC) ; Patrice SANS (CAMBES) ; Daniel 
PAGET (CAMBURAT) ; Sylvette SABRAZAT (CANIAC-DU-CAUSSE) ; Guy BATHEROSSE 
(CAPDENAC) ; Jean-Claude GADALOU (CARENNAC) ; Martine RODRIGUES (CAVAGNAC) ; 
Gérard DEGLETAGNE (CENEVIERES) ; Guy PEYRUS (CIEURAC) ; Daniel LATROUITE 
(CONCORES) ; Yves MARLAS (CONCOTS) ; Didier ROQUES (CONDAT) ; Jean-Pierre 
GUYOT (CORNAC) ; Laurent CLAVEL (COUZOU) ; Claude CONQUET (CREMPS) ; Marc 
ROSSBURGER (CRESSENSAC-SARRAZAC) ; Geneviève VANDEKERCKHOVE (CUZAC) ; 
Michel BROUSSE (CUZANCE) ; Eric DARQUES-ROSE (DURAVEL) ; Henri GRATIAS 
(DURBANS) ; Pierre CANTO (ESPERE) ; Bernard LANDES (FIGEAC) ; Thierry NOUGARET 
(FLAUJAC-POUJOLS) ; Alain DUTRANOIS (FLORESSAS) ; José VIVANCOS 
(FRANCOULES) ; Nadège GOMEZ (FRAYSSINET-LE-GELAT) ; Thierry MARTIGNAC 
(FRAYSSINHES) ; Thierry FARRUGIA (FRONTENAC) ; Didier FAUREL (GIGNAC) ; Annie 
LAVAUR (GINDOU) ; Julien VALETTE (GORSES) ; Nathalie MASBOU (GREALOU) ; Patrick 
JOUCLAS (GREZELS) ; Bruno DELIE (GREZES) ; Michel GUGLIELMETTI (ISSENDOLUS) ; 
Hélène SOLIVERES (LABASTIDE-DU-VERT) ; Philippe MAGNIEN (LACAVE) ; Patrick 
CHARBONNEAU (LAMOTHE-FENELON) ; Charlette LESGUILLIER (LATRONQUIERE) ; 
Hervé LAVERGNE (LAURESSES) ; Jean-Jacques SALINIER (LE ROC) ; Marielle ALARY (LE 
VIGNON-EN-QUERCY) ; Marie Line UHDE (LENDOU-EN-QUERCY) ; Jean-Albert REIX 
(LHERM) ; Laurent MARTINA (LHOSPITALET) ; Bruno SOULIER (LIVERNON) ; Eric 
LASCOMBES (LOUPIAC) ; Philippe RAMOND (LUGAGNAC) ; Vincent FLORENTY 
(MARMINIAC) ; Bernard DELMARES (MASCLAT) ; Antonie KODDEN (MAUROUX) ; Patrick 
LAFFRAY (MAXOU) ; Claire DALE (MAYRAC) ; Caroline MEY (MIERS) ; Didier DORIAC 
(MONTCABRIER) ; Didier RIVAGE (MONTGESTY) ; Christine BOSREDON (NADAILLAC-DE-
ROUGE) ; Brigitte DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; Francis MOLINIE (PADIRAC) ; Fabrice 
MAURY (PAYRAC) ; Bernard MICHOT (PERN) ; Christian BESSIERES (PORTE-DU-
QUERCY) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC) ; Raymond KUPCZAK (PUYBRUN) ; Francis 
LACAYROUZE (RIGNAC) ; Jean LAPORTE (SABADEL-LATRONQUIERE) ; Alain 
ESCAPOULADE (SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET) ; Patrick DEVIERS (SAINT-CLAIR) ; Anne 
LASNET (SAINT-DENIS-CATUS) ; Denis CONSTANT (SAINT-FELIX) ; Françoise KLUSKA 
(SAINT-JEAN-LAGINESTE) ; Sandie CASSAN (SAINT-LAURENT-LES-TOURS) ; Käte 
CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) ; Hervé MERAVILLES (SAINT-MEDARD) ; Didier 
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MARCASTEL (SAINT-MICHEL-LOUBEJOU) ; Edgar LAMOURET (SAINT-PAUL-DE-VERN) ; 
Lucien BRIX (SAINT-PIERRE-TOIRAC) ; Marc MATHIEU (TERROU) ; Jean-Marie COURNAC 
(THEDIRAC) ; Jacques BRUNET (THEMINES) ; Patrick TEYSSEDRE (TOUR-DE-FAURE) ; 
Jean-Marc LACROIX (UZECH) ; André BEDOU (VIAZAC) ; Francis TEULIER (VIDAILLAC) ; 
Linda TRIPARD (VILLESEQUE) ; Yvette FROIDEFOND (VIRE-SUR-LOT)  
   
Pour la TEL : Dominique THELINGE (TEL / Territoire d’Energie Lot)  
 
Pour les EPCI : Michel VIBIEN (Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne-Cère et Dordogne-Sousceyrac en Quercy - CAUVALDOR) ; Serge BLADINIERES 
(Communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble) ; Jean-Luc NAYRAC 
(Communauté de communes du Grand Figeac) ; Bernard VIGNALS (Communauté de 
communes du Quercy Blanc) ; 
 
 

Étaient représentés : 
 
Par suppléance : Jean-Pierre ALAUX par Marc DECOUDIN (ALBAS) ; Lambert BRU par 
Jean-Paul LAGANNE (BAGNAC-SUR-CELE) ; Sylviane TISON par Thierry ROMANET 
(BELMONT-SAINTE-FOI) ; Sabrina KISS par Sylvie CHIMINELLO (CORN) ; Fabienne 
LALANDE par Jean-Daniel LAVAL (FAJOLES) ; Dominique MACHEFERT par Corinne FONT 
(FONTANES) ; Guillaume BISMES par Serge CHARONNAT (LALBENQUE) ; Thierry KERMES 
par Judicaël LAURANS (LATOUILLE-LENTILLAC) ; Michel MOULIN par Laurent LEGUAY 
(LAVAL-DE-CERE) ; Agnès SIMON-PIQUET par Julien ROUQUIE (LES JUNIES) ; Marc 
TILLET par Christiane MARCILHAC (LEYME) ; Eric MONTAGNE par Arnaud NOUVIALE 
(LIMOGNE-EN-QUERCY) ; Jean-François BLUM par Michel NADAL (MARCILHAC-SUR-
CELE) ; Ludovic DIZENGREMEL par Corine BLADOU-GRENIER (MERCUES) ; Armand 
SOVERINI par Chantal CARETTE (MONTLAUZUN) ; Jean-Paul BURI par Bernard ALZAGA 
(PESCADOIRES) ; Jacqueline GONZALEZ par Roger LARRIBE (SAINT-VINCENT-DU-
PENDIT) ; Laurence MONESTIER par Michel THEBAUD (SENIERGUES) ; Claudine 
BESSEDE par Arnold THEUERKAUF (SONAC) ; Marie-Madeleine FORT par Daniel 
FOURNOL (SOTURAC) ; Karine BONNETAT par Anaïs FOURCASSIé (TRESPOUX-
RASSIELS) ; Geneviève LAGARDE par Catherine MARLAS (Département du LOT)  
 
 
Par pouvoirs : Martine GAUBERT (CAMBOULIT) par Jean-Marc BOUVET (ALVIGNAC) ; 
Olivier BLATY (CATUS) par Brigitte DESSERTAINE (NUZEJOULS) ; Maurice ROUSSILLON 
(CEZAC) par Bernard VIGNALS (Communauté de Communes du Quercy Blanc) ; Claude 
SAINT MARTIN (FRAYSSINET) par Thierry MARTIGNAC (FRAYSSINHES) ; Jean CORN 
(LABASTIDE-DU-HAUT-MONT) par Hervé LAVERGNE (LAURESSES) ; Eliette ANGELIBERT 
(LE BASTIT) par Bernard LANDES (FIGEAC) ; Alain MARTY (LES-PECHS-DU-VERS) par 
Charlette LESGUILLIER (LATRONQUIERE) ; Jean-Claude LACOMBE (LINAC) par Jean-
Jacques SALINIE (LE ROC) ; Patrick PASSEMAR (LUNAN) par Jean-Albert REIX (LHERM) ; 
Michel LEVET (MARTEL) par Laurent ESCARPE (BRETENOUX) ; Stéphane MAGOT 
(PEYRILLES) par Francis MOLINIE (PADIRAC) ; Thierry CHATAIN (PONTCIRQ) par Bernard 
MICHOT (PERN) ; Pascal BAHU (PRENDEIGNES) par Patrick DEVIERS (SAINT-CLAIR) ; 
Richard AUBRY (SAINT-CAPRAIS) par Hervé MERAVILLES (SAINT MEDARD) ; Michel 
L'HERITIER (SAINT-DENIS-LES-MARTEL) par Marielle ALARY (LE VIGNON EN QUERCY) ; 
José GONZALEZ (TOUZAC) par Bruno SOULIER (LIVERNON)  
 
 

Étaient excusés ou absents : 
 
Pour le Département du Lot : Néant 
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Pour les communes : Marie BERTHOUMIEU (ALBIAC) ; Francis LAFFARGUE (ANGLARS-
JUILLAC) ; Jérémy LATAPIE (ASSIER) ; Georges MONELLS (BELLEFONT-LA RAUZE) ; 
Lionel AUDIGIE (BESSONIES) ; Patrice GUINOT (BETAILLE) ; Jérôme LAMOTHE (BIO) ; 
Jean-François VALLAT (BOISSIERES) ; Francis RATIE (BOUSSAC) ; Michèle FOLICHON 
(BOUZIES) ; Jean-Jacques MAURES (CAMBAYRAC) ; Mathieu MOLINIE (CARNAC-
ROUFFIAC) ; Franck PROVENCE (CASTELFRANC) ; Gaëlle DUCHêNE (CASTELNAU 
MONTRATIER-SAINTE ALAUZIE) ; Sophie ROUQUIÉ (CRAYSSAC) ; Anne-Marie DELBOS 
(CREGOLS) ; Bénédicte LANES-FOURNIE (DOUELLE) ; Jean-Louis CABRIGNAC 
(ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE) ; Romuald MOLINIE (GIGOUZAC) ; Françoise LAVERNHE 
(GINTRAC) ; Jacques ROUX (GOUJOUNAC) ; Jean-Claude SAUVIER (LABURGADE) ; Thierry 
SIMON (LACAPELLE-CABANAC) ; Ernest MAURY (LACHAPELLE-AUZAC) ; Didier SAINT-
MAXENT (LADIRAT) ; Yannick DUPUY (LAGARDELLE) ; Luc LACALMONTIE 
(LAMAGDELAINE) ; Noémie MANGIEU (LAMOTHE-CASSEL) ; Josiane GUITOU (LANZAC) ; 
Valérie BOULPICANTE (LARAMIERE) ; Fabrice PRADINES (LARROQUE-TOIRAC) ; Gérard 
CESSES (LAUZES) ; Gilles VILARD (LAVERCANTIERE) ; Jean-Louis RIGOUSTE 
(LAVERGNE) ; Landry CADIERGUES (LE BOURG) ; Jean-Michel FAVORY (LE VIGAN) ; 
Françoise LAPERGUE (LENTILLAC-DU-CAUSSE) ; Roger BOURHOVEN (LES ARQUES) ; 
Nicolas DECHAMP (LUNEGARDE) ; Stéphane PONS (MECHMONT) ; Annie CAVIER 
(MEYRONNE) ; Sylvie RAUFFET (MONTBRUN) ; Nicole BLANCO (MONTCLERA) ; Alain 
LALABARDE (MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC) ; Francis CAMMAS (MONTDOUMERC) ; 
Sophie SARFATI (NADILLAC) ; Daniel SERIS (PARNAC) ; Jérôme MALEVILLE (PAYRIGNAC) 
; Régis VILLEPONTOUX (PINSAC) ; Romain VEZINE (PRADINES) ; Pascal PERIE 
(RAMPOUX) ; Christian REYNES (REILHAC) ; Jean TREMOULET (REYREVIGNES) ; 
Dominique LENFANT (ROCAMADOUR) ; Jean-Michel GABET (ROUFFILHAC) ; Ludovic 
ROUMIEUX (RUEYRES) ; Dominique PANTERA (SAILLAC) ; Patrice OLIVIER (SAINT-
BRESSOU) ; Sylvain JAULIAC (SAINT-CIRGUES) ; Edgard DUJARDIN (SAINT-CIRQ-
LAPOPIE) ; Christine MAURY (SAINT-CIRQ-MADELON) ; Roger LANDES (SAINTE-
COLOMBE) ; Philippe RUAMPS (SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR) ; Serge BASCOUL (SAINT-
GERY-VERS) ; Guy LAFON (SAINT-HILAIRE) ; Didier CONTE (SAINT-JEAN-DE-LAUR) ; 
Alexandre LAMOUROUX (SAINT-JEAN-LESPINASSE) ; Bernard LABORIE (SAINT-JEAN-
MIRABEL) ; Jacques ISSALY (SAINT-MARTIN-LABOUVAL) ; Gilbert DESTRUEL (SAINT-
MAURICE-EN-QUERCY) ; Sébastien MAILLOT (SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE) ; Christian 
ROUSSIES (SAINT-MEDARD-NICOURBY) ; Michel RESSEGUIE (SAINT-PAUL-FLAUGNAC) ; 
Manon GARRIGUE (SAINT-PROJET) ; Sébastien VAYSSIE (SAINT-SIMON) ; Gérard 
LOHEZIC (SAINT-SULPICE) ; Florence TISSANDIE-VERGNE (SAINT-VINCENT-RIVE-D'OLT) 
; Emmanuel BOULICOT (SALVIAC) ; Michel CERTHOUX (SAULIAC-SUR-CELE) ; Philippe 
ROCKSTROH (SAUZET) ; Michel LE ROUX (SENAILLAC-LATRONQUIERE) ; Joël 
MOURGUES (SERIGNAC) ; Pascal VILARD (SIVU DE LA VALLEE DU CEOU) ; Etienne 
DELQUEUX (SOULOMES) ; Jean-Philippe COLOMD-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) 
; Sylvain DIAZ (TEYSSIEU) ; Jean-Claude LAGARRIGUE (THEGRA) ; Emmanuel FAYT 
(THEMINETTES) ; Francis BOULPICANTE (VARAIRE) ; Robert CHARRIE (VAYLATS) 
 
Pour les EPCI : Jean-Luc MARX (Communauté d'agglomération du Grand Cahors) 
 
 
Nombre de délégués :  

 
En exercice : 245 

 Présents : (115 titulaires + 23 suppléants) 
 Pouvoirs : 16 
 Votants : 154 

Absents : 91 
 
 
Date de la convocation : 18 mars 2021  
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Délibération AG-2021-08 : débat d’orientation budgétaire 

 
L’article 5-6.5 du règlement intérieur prévoit qu’un débat doit avoir lieu en assemblée générale 
sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de 
celui-ci. 
 
Madame la présidente propose d’examiner les grandes orientations qu’elle souhaite voir se 
concrétiser au travers du budget primitif 2021 ainsi que la stratégie financière du syndicat pour 
les années à venir. 
 
Madame la présidente demande à l’assemblée générale de bien vouloir débattre sur les 
propositions d’orientations budgétaires 2021 et demande qu’il lui soit donné acte de la 
présentation de ce document. 
 

_____________ 
 
 
 
Après avoir délibéré, l’Assemblé générale par : 
 

154 voix POUR, 
    0  voix CONTRE, 
    0  ABSTENTION, 
 
DONNE ACTE à la présidente de ses communications relatives : 
 
- à l’évolution des finances du SDAIL dans les années à venir, 
- aux principales perspectives budgétaires pour l’exercice 2021 telles qu’actuellement 
esquissées et présentées en annexe de la présente délibération. 
 
 
 
 

Fait à Cahors, le 30 mars 2021 
 

 
La présidente du Syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 

 
 
 
 
 

Danielle DEVIERS 
 

 
_____________ 

 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 
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ANNEXE 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  

 
Lors de la séance du conseil d’administration du 5 mars 2020, le budget de fonctionnement a 
été adopté à l’unanimité à hauteur 780 285,92 €. 
 
Les dépenses prévisionnelles se répartissaient en deux catégories principales : 

› d’une part, le remboursement au Département du Lot pour les services mis à disposition 
pour 745 285,92 € ;  

› d’autre part, les dépenses de gestion du syndicat pour 35 000 €. 
 
Le budget s’équilibrait par des participations des membres à hauteur de 640 814 € auxquelles 
s’ajoutait l’excédent antérieur reporté de 139 471,92 €. 
 
 
EXECUTION BUDGETAIRE 2020 
 
Le résultat 2020 peut se résumer de la façon suivante :  
 

DEPENSES PREVU 2020 REALISE 2020 RECETTES PREVU 2020 REALISE 2020

Remboursement / Conventions 177 523,00 115 349,00 Défraiements conventions 177 523,00 122 907,00

Remboursement / Forfait 127 789,71 41 627,00 Cotisations forfait 121 000,00 126 717,00

Remboursement / Temps de transport 26 562,21 13 657,00 Produits exceptionnels 0,00 5 362,45

Remboursement / Temps passés 413 411,00 413 007,00 Participation Département 342 291,00 342 291,00

Total du remboursement au Département 745 285,92 583 640,00 Sous-total 640 814,00 597 277,45

Charges Générales 35 000,00 19 831,77 Excédent reporté de N-1 139 471,92 139 471,92

Total général 780 285,92 603 471,77 Total général 780 285,92 736 749,37

Résultat net 2020

Résultat définitif 2020

Budget PREVU / REALISE 2020

-6 194,32

133 277,60  
 
 
ORIENTATIONS POUR 2021 
 
L’excédent de fonctionnement reporté devrait être de 133 277,60 €.  
 
Les recettes 2021 devraient se composer de la façon suivante : 

- 342 291 € de participation du Département du Lot,  

- 146 214 € de cotisations, 

- 167 450 € de défraiements conventionnés. 

 

Dans ces conditions, c’est un total d’environ 793 976,87 € de recettes qui peut être escompté. 
 
Les dépenses 2021 se composeraient quant à elles de la façon suivante :  

- pour le remboursement des frais de mise à disposition au titre du forfait, il est proposé 
d’inscrire 160 029,18 €  

- pour les interventions conventionnées, la dépense prévisionnelle est de l’ordre de 167 450 € 
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- pour le remboursement du temps transport et au vu de l’application du taux de 8,7%, la 
dépense serait de 28 490,69 € 

- pour la gestion administrative et la coordination du syndicat, il est proposé de prévoir un 
montant de 413 007 €. 

Au total, le remboursement au Département du Lot représenterait ainsi un montant de  
768 976,87 €. 

Il est enfin proposé d’inscrire 25 000 € pour les charges générales du syndicat : assurances, 
honoraires, fournitures, … 
 
Le budget de fonctionnement 2021 pourrait ainsi s’élever à 793 976,87 € et se traduire de la 
manière suivante :  

 
Le DOB tel qu’il vous est présenté traduit la réalité de fonctionnement du SDAIL et des 
perspectives qui ne manqueront pas de se dessiner lorsque l’étude en cours de finalisation sera 
partagée par la future assemblée : 
 

● Tout d’abord, il s’agit de poursuivre les efforts sur la traduction budgétaire de l’activité du 
SDAIL, en étant au plus près de sa réalité de fonctionnement. Un travail sur une meilleure 
adéquation entre la réalité des heures effectuées et des heures facturées a été mené ; il 
sera poursuivi en 2021. L’objectif reste bien d’approcher la réalité économique du coût 
de fonctionnement du SDAIL pour mieux dessiner ses effets leviers et les capacités à 
évoluer.  
 

● L’excédent par rapport à l’année n-1 reste à un niveau permettant de projeter quelques 
évolutions à l’avenir.  
 

● Dans cette phase de transition préalable à la prochaine mandature, il est proposé cette 
année encore de maintenir le niveau de cotisation des membres qui n’a pas évolué depuis 
la création du SDAIL en 2014. De même le principe d’un remboursement au Département 
du Lot de temps transport sur la base d’un taux de 8.7%. 

 

Dépenses prévu 2021 recettes prévu 2021 

remboursement conventions 167 450,00 € défraiements conventions 167 450,00 € 

remboursement forfait 160 029,18 € cotisations 146 214,00 € 

remboursement temps de transport 28 490,69 € participation Département du Lot 342 291,00 € 

remboursement gestion administrative et 
financière 

413 007,00 € 
produits exceptionnels (mandats annulés 
sur exercice antérieur) 

4 744,27 € 

S/S total remboursement au Département 
du Lot 

768 976,87 €     

Charges générales 25 000,00 € Excédent reporté 133 277,60 € 

TOTAL GENERAL 793 976,87 € 
  

793 976,87 € 
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